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Les énoncés de position de l’Association canadienne de physiothérapie traitent des enjeux politiques, éthiques et sociaux qui ont 
une influence sur le bien-être des patients, sur le rôle et la pratique de la physiothérapie et sur l’Association et ses membres. 
 

 
 
 
Énoncé de position 
Santé de la population 
 
L’Association canadienne de physiothérapie (ACP) soutient une 
approche sur la santé de la population qui aborde les besoins présents 
et futurs des Canadiens en matière de santé. Les physiothérapeutes, en 
qualité de fournisseurs de soins de santé primaires essentiels, doivent 
tenir compte des besoins de la population en matière de soins de santé 
et incorporer les approches de la santé pour la population dans la 
planification des programmes et dans les interventions de traitement 
afin d’exercer la plus grande incidence possible sur l’état de santé et 
sur les résultats pour la santé des clients et des communautés.  
 
HISTORIQUE  
L’Agence de santé publique du Canada définit la santé de la population comme une « approche axée sur la santé qui 
vise à améliorer l'état de santé d'une population entière et à réduire les inégalités en matière de santé entre différents 
groupes démographiques. Pour atteindre ce double objectif, cette discipline se penche sur le vaste éventail de facteurs 
et de conditions exerçant le plus d'incidence sur notre santé, et tente d'influer sur ceux-ci… Cette approche considère 
la santé comme une capacité ou une ressource, plutôt qu'un état; cette définition correspond davantage à la notion de 
la capacité de la personne de poursuivre ses objectifs, d'acquérir des compétences et de l'instruction, de se 
développer».1  
 
Une approche sur la santé de la population affirme que « l'état de santé se caractérise par des interactions complexes 
entre plusieurs facteurs d'ordre social et économique, par surcroît en interdépendance avec l'environnement physique 
et le comportement individuel. Ces facteurs sont désignés comme les « déterminants de la santé ».2  
 
Les déterminants de la santé incluent des facteurs comme : le niveau de revenu et le statut social; l’éducation, l’emploi, 
les environnements physiques et les réseaux sociaux, la génétique, la culture, le sexe et les services de santé.3 Ce 
sont les interactions complexes de tous ces facteurs qui entraînent les effets les plus percutants sur la santé ou encore 
« les habiletés d'adaptation et le sentiment de contrôle et de maîtrise sur sa vie jouent également un rôle important ».4  
 

                                                            
1 Agence de santé publique du Canada. Qu’est-ce que l’approche sur la santé de la population? Accessible à : 
http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/ddsp/approche/index.html. Accédé le 29 août 2006. 
2 Agence de santé publique du Canada. Qu’est-ce qui détermine la santé?, accessible à : 
http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/ddsp/determinants/index.html. Accédé le 29 août 2006. 
3 Agence de santé publique du Canada. Déterminants de la santé, accessible à : 
http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/ddsp/determinants/index.html. Accédé le 29 août 2006. 
4 Frankish, C.J., Green L.W., Ratner P.A., Chomik T., Larsen C. L’Évaluation des répercussions sur la santé comme instrument de 
promotion de la santé de la population et de politique publique, Santé Canada, 1996, accessible de : 
http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/ddsp/repercussions/index.html. Accédé le 29 août 2006.  
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APPROCHE SUR LA SANTÉ DE LA POPULATION ET LES PHYSIOTHÉRAPEUTES 
Les physiothérapeutes ont les compétences essentielles pour identifier les facteurs de risque des maladies et des 
incapacités chez les individus et dans leur environnement et, grâce à la collaboration avec leurs clients et avec d’autres 
fournisseurs, pour élaborer des programmes et des interventions qui abordent de manière proactive ces besoins en 
matière de santé de la population (Traduction libre).5  
 
La promotion de la santé et la prévention des maladies, des incapacités et des blessures sont des éléments importants 
des approches et des interventions de la physiothérapie. À ce titre, la planification des services de physiothérapie et la 
gestion de la charge professionnelle de physiothérapie devraient tenir compte des besoins présents et futurs de la 
population en matière de santé, en conjonction avec la gestion des maladies, des blessures et des incapacités. Le 
développement et la planification des programmes et services devraient être fondés sur les besoins uniques et 
particuliers des communautés et populations desservies.  
 
Les physiothérapeutes comprennent l’effet des déterminants de la santé sur les résultats pour la santé, et leur capacité 
d’exercer une influence positive sur les déterminants de la santé dans leur pratique professionnelle quotidienne. En 
utilisant une approche centrée sur le client, les physiothérapeutes sont réceptifs à leurs clients et adaptent leurs 
démarches d’évaluation et de traitement pour inclure toute une gamme d’expériences de vie que chaque client apporte 
à la relation thérapeutique, dont l’emploi, l’environnement familial, l’éducation et la santé physique et mentale.  
 
Une approche axée sur la santé de la population change la focalisation visant à traiter seulement les maladies, les 
incapacités et les blessures pour inclure la promotion de la santé et la pondération de tous les facteurs qui influent sur 
la santé des individus et des communautés. L’ACP croit qu’en intégrant une approche sur la santé de la population 
dans la planification et le développement des services de physiothérapie, les physiothérapeutes feront une autre 
contribution importante en vue d’améliorer les résultats pour la santé des Canadiens. 
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5 Association canadienne de physiothérapie. Soins de santé primaires. Accessible à : 
http://www.physiotherapy.ca/public.asp?WCE=C=47|K=222537|RefreshT=222559|RefreshS=LeftNav|RefreshD=2225591. 
Accédé le 5 septembre 2006.   


